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FRESSE – stade camping

LE MENIL – Maison Familiale

De plus en plus chacun d’entre nous sera amené à rencontrer ces 
appareils dans les lieux publics. 

La mort subite, souvent conséquence d’un infarctus, concernerait en 
France 30 000 à 60 000 personnes par an et la seule solution face à un 
arrêt cardiaque est de faire repartir le cœur par un choc électrique ou 
défibrillation.

Si on utilise immédiatement un DAE chez une victime d’arrêt 
cardiaque par fibrillation ventriculaire, les chances de survie sont les 
plus élevées. En effet, les taux de survie, dans les études sur l’arrêt 
cardiaque qui utilisent la défibrillation au cours des toutes premières 
minutes suivant l’arrêt sont de 85 % voire plus (contre 3 à 5 % si l’on 
ne fait rien).

La défibrillation constitue un maillon essentiel de la chaîne de survie. 

Celle-ci consiste en une série de quatre maillons qui procurent aux 
victimes d’urgences médicales les meilleures chances de survie.

Ces maillons sont les suivants : 

• Appel rapide aux services pré hospitaliers d’urgence (15) 

• Massage cardiaque rapidement entrepris

• Défibrillation précoce

• Soins médicalisés rapides (rendus possibles grâce à l’appel au 15)

Signalisation des défibrillateurs cardiaques automatisés  
externes dans les lieux publics

3-11

Accès public à la défibrillation
automatisée externe (DAE)

SAINT – MAURICE - Mairie

BUSSANG - Mairie
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Les photos qui servent d’illustrations ne sont que quelques 
exemples d’endroits où on peut trouver des défibrillateurs
Des applications smartphones existent qui les recensent.

Que dit la loi ?
Alors que seuls les professionnels de santé étaient habilités à s’en 
servir, le décret n° 2007-705 du 4 mai 2007 autorise désormais 
«toute personne, même non médecin» à les utiliser. 

Pour autant, des questions de responsabilité se posent toujours, qu’il 
s’agisse du maire concerné ou de la personne appelée à utiliser cet 
appareil. 

En janvier 2008, il a été indiqué que les services du ministère de la 
santé travaillaient sur cette question.

Ministère de la santé et des sports 
publiée dans le JO Sénat du 24/09/2009 - page 2259
L’installation par le maire de défibrillateurs cardiaques externes sur 
le territoire de sa commune s’inscrit dans le cadre des pouvoirs de 
police administrative qu’il détient en application du code général des 
collectivités territoriales.
Ces pouvoirs lui sont attribués en vue d’assurer la sûreté, la sécurité 
et la salubrité publiques pour l’ensemble de la population. Ils sont 
susceptibles d’engager sa responsabilité pénale, conformément 
à l’article 221-6 du code pénal selon lequel « le fait de causer par 
maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à 
une obligation de sécurité ou de prudence la mort d’autrui constitue un 
homicide involontaire ».
Toutefois, le maire est tenu d’une obligation de moyens et non de 
résultats. En outre, en application des dispositions de l’article L. 2123-
34 du code général des collectivités territoriales, il ne peut désormais 
être condamné « pour des faits non intentionnels commis dans l’exercice 
de ses fonctions que s’il est établi qu’il n’a pas accompli les diligences 
normales compte tenu de ses compétences, du pouvoir et des moyens 
dont il disposait ainsi que des difficultés propres aux missions que la 
loi lui confie ».
Par ailleurs, une circulaire du garde des sceaux du 13 février 2006 incite 
les magistrats du parquet à privilégier les poursuites contre la seule 
personne morale en cas d’infractions non intentionnelles et de ne mettre 
en cause la responsabilité de l’élu local que si une faute personnelle est 
suffisamment établie à son encontre.
Eu égard aux risques contentieux limités encourus et au bénéfice que 
représente pour la population la mise à disposition de tels appareils, il 
convient de conseiller vivement aux communes disposant des moyens 
financiers nécessaires de s’équiper de ceux-ci.
En effet, leur installation est susceptible de réduire sensiblement le taux 
de mortalité par arrêt cardiaque et d’améliorer ainsi la sécurité sur le 
territoire de la commune.
En ce qui concerne la responsabilité de l’utilisateur, il convient de 
souligner que celui-ci s’est conformé à l’obligation de porter secours 
qui lui est faite par l’article 223-6 du code pénal et ne peut donc être 
poursuivi de ce fait.

En conclusion, « ART.R. 6311.15. - Toute personne, même non médecin, 
est habilitée à utiliser un défibrillateur automatisé externe (…) »

LE THILLOT
Salle Omnisports

RAMONCHAMP - Stade

FERDRUPT - Mairie

FRESSE – Mairie

RUPT/MOSELLE
Mairie, gymnase, dojo
et salle socioculturelle



Se soigner sans polluer !
Un territoire pilote et une démarche unique en France
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Votre médecin ou votre pharmacien vous a prescrit un 
médicament, il est d’abord utile pour vous soigner, mais 
il agit aussi dans notre environnement, nos cours d’eau…

Alors, ensemble, soyons responsables !

Le projet Ecoprescription : une première en France !                                                                                    
Les effets du médicament sur le milieu naturel sont de mieux en mieux connus 
: mauvaise dégradation entraînant une persistance nocive et toxique pour les 
êtres vivants, accumulation dans certains organismes (végétaux, animaux… ).

Basée à Gérardmer, l’association de médecins lorrains pour l’optimisation de la 
qualité des soins (ASOQS) mène ainsi, en partenariat notamment avec l’Agence 
de l’eau Rhin-Meuse, la Région Grand-Est, le Département des Vosges, le 
programme européen LEADER, une ambitieuse opération de sensibilisation et 
d’analyse de l’impact des médicaments sur l’environnement et la qualité des 
eaux. 

Le Pays de Remiremont et de ses vallées, territoire pilote
A la source de la Moselle, le Pays constitue le cadre idéal de cette démarche 
unique en France afin de mesurer les effets d’une mobilisation conjointe des 
professionnels, des élus et des citoyens.

L’association a informé les professionnels de santé. A vous 
maintenant de vous engager !

 J’invite mon médecin ou mon pharmacien à me prescrire le 
médicament qui, à efficacité égale, aura le moins d’effet nocif sur 
l’environnement.

Dans le cas où mon médecin me prescrit des médicaments, 
j’accepte qu’il ajuste la quantité à ce dont j’ai effectivement besoin.

 Je veille à rapporter mes médicaments non utilisés à mon 
pharmacien, qui se chargera ensuite de leur élimination dans un 
circuit spécialisé. Je ne les jette ni aux ordures ménagères, ni dans 
l’évier ou les toilettes.

En faisant chacun  
un peu, en en parlant 
autour de nous,
agissons ensemble  
pour nous soigner 
sans polluer !

”Mon rôle est essentiel  
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Afin de proposer une offre de soins complète, 
l’Espace santé s’est agrandi et a accueilli en 
janvier 2017 dans ses locaux : l’association 
« réseau Activité Physique Santé du pays de 
Remiremont et de ses Vallées ». Un Réseau qui 
accueille toutes personnes ne pratiquant pas une 
activité physique régulière bénéfique à la santé 
et/ou personnes malades chroniques.

L’espace Santé
Depuis 2010, l’Espace santé situé à Remiremont propose aux personnes diabétiques, 
asthmatiques, en surpoids…, des séances collectives et /ou individuelles afin de les aider à 
mieux comprendre et à mieux vivre au quotidien avec leur pathologie.

Ces séances gratuites pour l’usager sont animées par des professionnels de la santé libéraux et 
hospitaliers. Si vous souhaitez recevoir des réponses à vos questions concernant l’alimentation 
du diabétique, sur la technique de prise de votre traitement pour l’asthme, sur la reconnaissance 
des signes d’aggravation de votre maladie, si l’adaptation des doses d’insuline vous questionne… 
en un mot si vous voulez  Préservez votre santé, alors l’équipe de l’Espace santé est à votre 
disposition et vous accompagnera pour y parvenir.

N’hésitez pas à en parler à votre médecin ou à tout autre professionnel de la santé. 

Le Réseau Activité Physique Santé :
Depuis son ouverture en janvier 2017, un enseignant en Activité Physique Adaptée (APA) est à 
votre service pour répondre à vos besoins en termes de reprise d’activité physique.

Vous avez reçu une prescription d’Activité Physique Adaptée par votre médecin ; vous manquez  
de motivation ; votre état de santé ne vous permet pas de réaliser une activité « classique » ; 
vous avez des questions concernant la reprise d’une activité physique en lien avec votre état de 
santé tel que le diabète, surpoids, hypertension…  Le Réseau APS du Pays peut vous recevoir 
sur rendez-vous pour un entretien individualisé et répondre à vos questions.

Différents ateliers peuvent être proposés en fonction des objectifs qui seront fixés tel qu’un 
bilan de forme, des ateliers sur les bienfaits de l’activité physique pour la santé mais aussi 
des créneaux d’activité physique adaptée via son réseau de professionnels de la santé et de 
l’activité physique.

Informations et contact :
Dès la rentrée de septembre 2017, des permanences seront assurées au plus près de chez vous. 
N’hésitez pas à prendre contact avec l’Espace Santé et le Réseau APS pour connaitre le planning 
et prendre rendez-vous.

7, rue Georges Lang - 88200 REMIREMONT – Tél. : 03 29 23 40 00
Education thérapeutique : esp.remiremont@sante-lorraine.fr 
Activité Physique Adaptée : raps.remiremont@sante-lorraine.fr

1-1-1

Du nouveau dans la prise en charge 
de votre santé
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Agenda Attention, ce programme est susceptible d’être modifié. Pour toute information complémentaire 
(horaire, lieux….), veuillez contacter les Communes ou Associations concernées.

Seules les manifestations qui ont un caractère intercommunal sont prises en compte.

Juillet
Lundi 24
• Don du sang, Ferdrupt

Mardi 25
• Marché artisanal, Bussang
• Chasse au Darou, Fresse sur Moselle

Vendredi 28
• Concours de pétanque, Société des Fêtes, Bussang
• Animations, Amicale des Pompiers, Bussang

Samedi 29
• Pétanque, St Maurice sur Moselle
• Course dans la boue, St Maurice sur Moselle

LE THILLOT – Jeudis en fête
Juillet : 20-27 / Août : 3-10-17

Dimanche 30
• Course dans la boue, St Maurice sur Moselle

Août
 Mardi 1er

• Marché artisanal, Bussang
Vendredi 4
• Concours de pétanque, Société des fêtes, Bussang
• Animations d’été, Buss Evénements, Bussang

Samedi 5
• Loto, ADRHM, Le Thillot
• Pétanque, Comité des fêtes, St Maurice sur Moselle
• Feux de St Jean, Classe 2019, St Maurice sur Moselle
• Feux Folies, Le Thillot

Dimanche 6
• Vide grenier, Les Planesses, Ferdrupt
• Concours de pêche, Bussang
• Finale Tremplin, Tournée Vosges, Bussang

Lundi 7
• Marché du terroir, Ménil Accueil, Le Ménil

Mardi 8 
• Marché artisanal, Bussang

Vendredi 11
• Concours de pétanque, Bussang
• 2ème montée historique du Ballon d’Alsace,
 St Maurice sur Moselle
• Animations d’été, Une douce vie pour Mathilde, Bussang

Samedi 12
• Pétanque, Comité des fêtes, Bussang
• 2ème montée historique du Ballon d’Alsace
 St Maurice sur Moselle & Bussang

Dimanche 13
• 2ème montée historique du Ballon d’Alsace,
 St Maurice sur Moselle & Bussang
• 12ème trail des Charbonniers, St Maurice sur Moselle
• Marche populaire, Club Vosgien, Rupt sur Moselle

Mardi 15
• Fête villageoise & vide grenier, Bussang
• Feux d’artifice, Le Thillot

Vendredi 18
• Concours de pétanque, Bussang

Samedi 19
• Course cycliste, Bussang, St Maurice sur Moselle &
 Rupt sur Moselle
• Marché artisanal, Ramonchamp

Dimanche 20
• Expo de voitures, Société des fêtes & Comité
 de jumelage, Bussang

Mardi 22
• Marché artisanal, Bussang

Jeudi 24
• Vosges Rallye Festival, Le Thillot

Vendredi 25
• Concours de pétanque, Bussang
• Animation été, Harmonie Bussang / St Maurice,
 Bussang
• Vosges Rallye Festival, Le Thillot

Samedi 26
• Vosges Rallye Festival, Le Thillot

Septembre
Samedi 2
• Forum des associations, Le Thillot
• Découverte parapentes, Ménil Vol Libre, Le Ménil

Dimanche 3
• Découverte parapentes, Ménil Vol Libre, Le Ménil
• Jeux de quilles, St Maurice sur Moselle

Lundi 4
• Don du sang, Le Thillot

Samedi 9
• Ballade Kinsmuss, Association Recrée, Bussang
• Forum des associations, Rupt sur Moselle
• Course de mobylettes, Minuit Pile, Ramonchamp
• Valorisation des sites, Le Ménil

Dimanche 10
• Ballade Kinsmuss, Association Recrée, Bussang
• Vide armoires, Casino de Bussang

Vendredi 15
• 400ème anniversaire de la poudre noire, Le Thillot

Samedi 16
• Découverte parapentes, Ménil Vol Libre, Le Ménil
• 400ème anniversaire de la poudre noire, Le Thillot

Dimanche 17
• 400ème anniversaire de la poudre noire, Le Thillot
• Découverte parapentes, Ménil Vol Libre, Le Ménil
• Vide greniers, Bretons des Vosges, Fresse sur Moselle
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Vendredi 22
• Bourse aux jouets, La Farandole, St Maurice sur Moselle

Samedi 23
• Fête patronale, St Maurice sur Moselle
• Bourse aux jouets, La Farandole, St Maurice sur
 Moselle
• Conférence minière, SESAM, Bussang

Dimanche 24
• Fête patronale, St Maurice sur Moselle
• Ballade minière, SESAM, Bussang
• Challenge Basket Club, Le Thillot

Samedi 30
• Fête foraine, Ramonchamp

Octobre
Dimanche 1er

• Fête foraine, Ramonchamp
• Trail des mines, Le Thillot

Samedi 7
• Marche nocturne, Tennis Club, Ramonchamp
• Expo peintures & champignons, Rupt sur Moselle
• Fête du vin nouveau, Comité de Jumelage, Bussang
• Saut et combiné, coupe des Vosges, Bussang

Dimanche 8
• Expo peintures & champignons, Rupt sur Moselle
• Salon des collectionneurs, Bussang

Samedi 14
• Troc aux plantes, Le Ménil
• Fête patronale, Bussang
• Repas dansant des jeunes agriculteurs,
 Rupt sur Moselle
• Loto, Radio des Ballons, Le Thillot

Dimanche 15
• Fête patronale, Bussang

Samedi 21
• Repas dansant, Ski Club, St Maurice sur Moselle
• Loto, Vosges en Forme, le Thillot
• Salon de la photo, Entregens, Bussang

Dimanche 22
• Salon de la photo, Entregens, Bussang

Samedi 28
• Loto, MLC, Rupt sur Moselle
• Troc aux plantes, Country Buss 66, Bussang

Dimanche 29
• Loto, MLC, Rupt sur Moselle

Mardi 31
• Halloween, Bussang,
• Halloween, Ramonchamp

Novembre
Samedi 4
• Loto, Anim’Thillot, Le Thillot
• Repas dansant, ASR, Ramonchamp
• Fête patronale, Fresse sur Moselle
• Bourse aux jouets, Parents d’élèves,
 Fresse sur Moselle
• Bourse aux skis, Ski Club, St Maurice sur Moselle

Dimanche 5
• Fête patronale, Fresse sur Moselle
• Bourse aux jouets, Parents d’élèves,
 St Maurice sur Moselle
• Bourse aux skis, Ski Club, St Maurice sur Moselle

Vendredi 10
• Expo, Comité 14/18, Fresse sur Moselle

Samedi 11
• Fête patronale, Fresse sur Moselle
• Expo, Comité 14/18, Fresse sur Moselle

Dimanche 12
• Expo, Comité 14/18, Fresse sur Moselle
• Repas carpes frites, Comité de Jumelage, Bussang
• Expo, Comité 14/18, Fresse sur Moselle
• Fête patronale, Fresse sur Moselle

Vendredi 17
• Expo arts et histoire, MJC et Atelier Bleu, Le Ménil

Samedi 18
• Expo arts et histoire, MJC et Atelier Bleu, Le Ménil
• Loto, les Galopins, Ramonchamp

Dimanche 19
• Expo arts et histoire, MJC et Atelier Bleu, Le Ménil
• Salon loisirs créatifs, Société des Fêtes, Bussang

Lundi 20
• Foire d’automne, Bussang

Samedi 25
• Concert Ste Cécile, Rupt sur Moselle
• Concert Ste Cécile, Ramonchamp/Le Thillot
• Marché de Noël, La Farandole, St Maurice sur  Moselle

Dimanche 26
• Marché de Noël, La Farandole, St Maurice sur  Moselle
• Thé dansant, La Réminoise, Ramonchamp
• Foulées Ruppéennes, Rupt sur Moselle

Décembre
Samedi 2
• Téléthon cantonal
• St Nicolas et don du sang, Le Thillot
• Concert Alte Voce, Ideal88, Bussang

Dimanche 3
• Téléthon cantonal

Samedi 9
• Défilé St Nicolas, Fresse sur Moselle
• Loto, Moto Evasion, Ramonchamp
• Marché de Noël, Rupt sur Moselle
• Téléthon + St Nicolas + feux d’artifice, Bussang

Dimanche 10
• Marché de l’avent, ADRHM, Le Thillot

Vendredi 15
• Don du sang, Bussang

Dimanche 17
• Concert Chœur des Abbesses, Fresse sur Moselle
• Concert Harmonie Bussang/St Maurice,
 St Maurice sur Moselle

Dimanche 31
• St Sylvestre, Comité des fêtes, St Maurice sur Moselle
• St Sylvestre, Radio des Ballons, Le Thillot



Programme des animations de la médiathèque

Du 11 juillet au 02 septembre 2017 :
Exposition « Le Tunnel d’Urbès »
par Raphaël Parmentier (plans, photographies...)

Dès septembre 2017 :
retour de la « Malle aux histoires »
pour les enfants à partir de 3 ans
tous les mercredis de 16h à17h

Ateliers d’initiation ou de perfectionnement 
informatique :
le mardi ou jeudi matin (dates à confirmer)
renseignements et inscription
auprès de la médiathèque

Du 15 septembre au 15 décembre :
Exposition : Les Mynes du Thillot
« Evolution ou révolution, techniques de 
percement», dans le cadre du 400e anniversaire 
de la première utilisation européenne de la poudre 
noire en mine

Mercredi 27 septembre  à 14h30 :
Atelier scientifique : ADN, empreintes digitales,
à partir de 8 ans

Vendredi 27 octobre à 15 h et 20h :
conte musical « Le Renard et l’oiseau » par « Toc 
Toc compagnie » Tout public à partir de 5 ans 
(durée 45 mn)

Du 10 octobre au 25 novembre :
« Rencontre avec la nuit »
manifestation coordonnée par le Conseil 
Départemental des Vosges
Sur la période : Quiz sur la nuit dans les arts (jeu 
concours)

• Mercredi 11 octobre à 14h30  :
Atelier nature découverte des insectes et 
animaux nocturnes. 1er étage de la médiathèque,
à partir de 8 ans

• Vendredi 13 octobre à 20 h :
Sortie nature : observation des animaux 
nocturnes en extérieur, public familial

• Samedi 21 octobre à 15h :
Projection du film « Une nuit au Grévin »,
tout public

• Vendredi 27 octobre à partir de 19 h :
Nuit magique à la médiathèque
(jeux, histoires, spectacle, ombres chinoises)

• Vendredi 3 novembre :
Projection du film : « La Nuit du chasseur »
de Charles Laughton. Tout public

• Mercredi 8 novembre à 14h30 :
atelier scientifique : « Les étoiles », à partir de 8 
ans

• Samedi 18 novembre de 15h à 20 h :
Atelier « Minute lumière » : stage d’initiation à la 
réalisation d’un petit film sur le thème de la nuit,
par l’association Imag’Est. Dès 12 ans

• Vendredi 24 novembre :
Projection du Film « Brumaire »
(film sur les anciens mineurs) en présence du 
réalisateur Joseph Gordillo (à confirmer), Tout 
public

Vendredi 17 novembre à 20 h :
Lectures par la Fondation  « Les Amis d’Yvan 
et Claire Goll » Ecrits pacifistes : poèmes  et 
correspondances écrits entre 1914 et 1918

Vendredi 1er décembre à 20h30 :
concert de fin d’année : « Swing Cecil Big Band »

Du 20 décembre au 20 janvier 2018 :
exposition de Lego
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Pour plus d’informations, 

rendez-vous sur le site :

mediatheque-lethillot.fr 

ou par tél. : 03.29.24.98.90

Horaires d’ouvertures
Mardi  9h30 à 12h00 - 16h00 à 19h00
Mercredi 9h30 à 12h00 - 14h00 à 18h00
Jeudi 9h30 à 12h00
Vendredi 9h30 à 13h00 - 16h00 à 18h00
Samedi 9h30 à 12h30 - 14h00 à 17h30


